
CONTACT
Ter’Bessin

12 bis rue Laitière
14400 Bayeux
02 31 22 92 76 
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QUI SOMMES-NOUS ? NOS PRINCIPALES MISSIONS

Ter’Bessin, syndicat mixte d’aménagement durable du territoire, regroupe 
trois intercommunalités : 

Les trois communautés de communes ont 
transféré certaines compétences à 
Ter’Bessin et lui ont confi é des missions 
mutualisées à l’échelle du Bessin. 

• 123 communes 
• 3 intercommunalités
• 62 élus répartis sur les 3 intercommunalités
• 1 000 Km2

« Avec son large éventail de 
compétences, le syndicat Ter’Bessin 
est peu ordinaire dans le paysage 
des syndicats pour l’aménagement 
durable du territoire. Ses 
interventions multiples à l’échelle de 
tout un bassin de vie lui confèrent 
une force de frappe importante en 
matière d’aménagement et 
garantissent la cohérence des 
actions menées dans le Bessin. »

L’aménagement 
durable 

en action

Élaborer un Plan climat 
air-énergie territorial (PCAET). 

Il défi nit la stratégie de transition écologique 
et se décline en plan d’actions pour les 

acteurs publics et privés. 
À horizon 2030, Ter’Bessin doit 

ainsi coordonner, suivre et animer 
la mise en œuvre de 94 actions 

sur son territoire.

Gérer les milieux aquatiques et 
prévenir des inondations (GEMAPI). 

Pour reconquérir le bon état écologique et 
biologique des milieux, Ter’ Bessin restaure 

et aménage les cours d’eaux (rivières, 
berges et zones humides). Le syndicat a 

également pour mission de lutter 
contre les crues  et submersions 

marines, avec à sa charge 
la gestion des 

digues littorales.

Instruire les demandes 
d’autorisation d’urbanisme. 

Le Service instructeur du Bessin (SIB) est 
un service commun aux 3 

intercommunalités pour instruire les 
certifi cats d’urbanisme, les 

déclarations préalables de travaux, 
les permis de construire, les permis 
d’aménager, les permis de démolir 

et les demandes d’enseigne.

Arnaud Tanquerel
Président de Ter’Bessin

EN CHIFFRES

Piloter le Schéma de cohérence 
territoriale (SCOT). 

Il s’agit d’un document à valeur juridique qui 
délimite un cadre d’intervention pour les 

communes et intercommunalités d’un même 
bassin de vie, en termes d’aménagement 

durable. Il assure donc la bonne cohérence 
entre les différentes politiques en matière 

d’habitat, de mobilité et de transports, 
d’économie, d’aménagement 

commercial, de paysage, 
d’environnement… 
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